
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 mars 2019, 151e année, no 12 857

Décisions

Décision 5649, 16 juillet 1992
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Éleveurs de porcs du Québec 
— Fonds de compensation 
— Abrogation

La Régie des marchés agricoles et alimentaires 
du Québec a, par sa Décision 5649 du 16 juillet 1992, 
approuvé le Règlement abrogeant le Règlement des pro-
ducteurs de porcs sur le fonds de compensation tel que pris 
par les producteurs de porcs réunis lors d’une assemblée 
générale tenue les 9, 10 et 11 juin 1992 et dont le texte suit.

Un avis d’approbation destiné à la Gazette officielle 
du Québec a été signé par la secrétaire de la Régie de 
l’époque, Mme Danièle Gagnon, cependant il n’y a aucune 
trace de la transmission de cet avis ou de la publication de 
cette décision à la Gazette officielle du Québec.

Le 9 septembre 2013, la Régie approuvait, par sa 
Décision 10118, un Règlement modifiant le Règlement 
sur le fonds de compensation des producteurs de porcs 
dans le seul but de modifier la dénomination sociale de 
l’office dans les règlements visés par le plan conjoint de 
ce secteur. Ce règlement a été publié à la Gazette officielle 
du Québec le 25 septembre 2013.

Considérant que cette dernière modification au 
Règlement sur le fonds de compensation des produc-
teurs de porcs a été faite par inadvertance et qu’il y a lieu  
d’abroger ce règlement conformément à la Décision 5649, 
la Régie publie le présent avis.

En terminant, veuillez noter que ce règlement est sous-
trait de l’application des sections III et IV de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1) en vertu de l’article 203 
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche (chapitre M-35.1).

La secrétaire par intérim,
Claudine Martineau-lanGeVin, avocate
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Décision 11517, 4 février 2019
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Producteurs d’œufs de consommation 
— Quotas 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 11517 
du 5 février 2019, approuvé un Règlement modifiant 
le Règlement sur les quotas des producteurs d’œufs de 
consommation du Québec, tel que pris par les membres du 
conseil d’administration de la Fédération des producteurs 
d’œufs du Québec lors de réunions tenues le 15 décembre 
2016 et le 13 décembre 2018 dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (chapitre M-35.1).

La secrétaire par intérim,
Claudine Martineau-lanGeVin, avocate

Règlement modifiant le Règlement  
sur les quotas des producteurs d’œufs  
de consommation du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche  
(chapitre M-35.1, a. 92, 93 et 97)

1. Le Règlement sur les quotas des producteurs d’œufs 
de consommation du Québec (chapitre M-35.1, r. 239) est 
modifié par l’abrogation de l’article 23.1.

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’arti- 
cle 23.1, des suivants :

« 23.2. Un producteur ne peut pas établir un nouveau 
pondoir à moins de 150 mètres d’un bâtiment situé sur 
un autre site de production et servant à la production avi-
cole ou autre espèce d’oiseaux, sauf s’il s’agit du pondoir 
d’un autre producteur d’œufs de consommation respectant 
les normes du programme Propreté d’abord – Propreté  
toujours conformément au Règlement sur les conditions de 
production et de conservation à la ferme et sur la qualité 
des œufs de consommation (chapitre M-35.1, r. 232). 

Le producteur qui convertit un bâtiment existant en 
pondoir est considéré établir un nouveau pondoir.

On entend par :

« production avicole » la production d’œufs de consom-
mation, d’œufs destinés à l’incubation, de poulettes, de 
poulet ou de dindon;

« autre espèce d’oiseaux » les cailles, canards, oies, 
pintades, faisans ou toute autre espèce animale volatile.
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